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PARTIE OFFICIELLE 

A C T E S DES I N S T I T U T I O N S DE L A P O L Y N E S I E FRANÇAISE 

ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES 

ARRETE n° 271 CM du 15 mars 2017 relatif à la 
représentativité des organisations syndicales de 
salariés au niveau de la Polynésie française. 

NOR:TRAm0421AC-1 

Le Président de la Poljniésie française, 

Sur le rapport du ministre du travail et de la formation 
professionnelle, en charge de la fonction publique et de la 
recherche, 

V u la lot organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 

. complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l 'arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u la loi n° 2011-15 du 4 mai 2011 modifiée relative à la 
codification du droit du travail et notamment les articles 
L P . 2221-1 et suivants du code du travail ; 

V u les articles A . 2221-1 à A. 2221-12 du code du travail 
relatifs aux modalités d'appréciation de la représentativité et 
à la commission de validation des résultats des élections 
professionnelles ; 

V u le compte-rendu de la commission de validation des 
résultats des élections professionnelles en date du 21 février 
2017 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 15 mars 2017, 

Arrête : 

Article 1er.— Le seuil fixé aux articles L P . 2221-2 et 
LP. 2221-3 du code du travail s'élève, compte tenu des 
résultats des élections des délégués du personnel, titulaires 
et suppléants, des années 2015 et 2016, à 1 702 voix 
(soitr851 voix en moyenne annuelle). 

Art. 2.— Sont reconnues représentatives au niveau de la 
PoljTiésie française, les organisations syndicales de salariés 
ci-après, classées en fonction du nombre de voix obtenues aux 
élections des délégués du personnel, titulaires et suppléants, 
des années 2015 et 2016 : 

1° Confédération des syndicats des travailleurs de 
Polynésie/Force ouvrière (CSTP/FO) (11 355,5 voix, soit 
33,36 % des suffrages 2015 et 2016) ; 

2° Confédération A Ti'a I Mua (6 518,5 voix, soit 19,15 % des 
suffrages 2015 et 2016) ; 

3° Confédération des syndicats indépendants de Polynésie 
(CSIP) (6 286 voix, soit 18,47 % des suffrages 2015 et 
2016); 

4° Confédération Otahi (3 946 voix, soit 11,59 % des 
suffrages 2015 et 2016) ; 

5° Confédération 0 Ce To Oe Rima (3 244 voix, soit 9,53 % 
des suffrages 2015 et 2016). 

Art. 3.— Le ministre du travail et de la formation 
professionnelle, en charge de la fonction publique et de la 
recherche, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifié aux organisations syndicales précitées et publié 
au Journal o/T^cîeZ de la Pol5mésie française. 

Fait à Papeete, le 15 mars 2017. 
Pour le Président absent : 

Le vice-président, 
Teva ROHFRITSCH. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre du travail 

et de la formation professionnelle, 
TeaFROGIER. 
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